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Achat avec conjoint non marié

Par NEVES Manuel, le 02/09/2018 à 11:23

Bonjour, 
Est-il possible d'acheter en indivision avec sa conjointe ( nous ne sommes pas marié) et
puisque nous ne sommes pas marié pouvons nous déclarer cette maison en résidence
principale pour un de nous deux. 
Sachant que nous sommes locataire d'une résidence tout les deux, mais le bail n'est pas en
mon nom, mais à celui de ma conjointe. 
Merci pour vos réponses.
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